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BIOTEX, qui réalise un chiffre d’affaires annuel de 3,65 M€,  est 
une PME spécialisée dans la fabrication d’oreillers 
ergonomiques  à partir de mousse de latex naturel. Le procédé 
de fabrication  de ces oreillers nécessite après moulage et 
cuisson , un lavage ainsi qu’un séchage  jusqu’à une humidité 
résiduelle inférieur à 1%. Cette dernière opération était à l’origine 
effectuée en air chaud dans un séchoir-tunnel au gaz naturel. Très 
vite, la société BIOTEX s’est trouvée confrontée à une 
problématique de production en raison des performances limitée 
de son séchoir : qualité non reproductible , capacité de 
production insuffisante  et consommation énergétique élevée . 
 
En moyenne, la société consommait annuellement pour son site de 
production 5 000 000 kWh ce qui élevait sa facture énergétique 
annuelle à 118 k€. BIOTEX décide alors de mener des recherches 
pour optimiser d’un point de vue énergétique son mo de de 
production et réduire ses factures énergétiques .  Elle opte ainsi 
en 2001 pour un procédé de séchage à énergie radiante venant 
améliorer les performances de  son ancien procédé de séchoir 
traditionnel au gaz .  
  
Les énergies radiantes couvrent soient des techniques qui 
permettent un chauffage direct des produits sans ut ilisation 
d’un fluide caloporteur  telles que l’infrarouge (IR), les hautes 
fréquences (HF) et les micro-ondes (MO) soient des techniques 
ayant une action photochimique telles que l’ultraviolets (UV). 
Ses sources d’énergies sont soutenues depuis les années 80 par 
l’ADEME car elles permettent d’améliorer l’efficacité énergétique  
des procédés :  
 
- en transférant directement l’énergie au cœur du pro duit,  

sans  passer par un fluide de transfert (comme l'air cha ud 
par exemple)  

- en augmentant la densité de puissance par rapport à  des 
techniques traditionnelles  

- en concentrant la puissance s ur les zones de produits qui le 
nécessitent vraiment  

- en assurant une souplesse de régulation grâce à une  inertie 
thermique faible et une gamme de variation de puiss ance 
large.  

 
Au-delà et outre le gain énergétique, certaines applications UV 
permettent de s’affranchir de l’utilisation de solvants nocifs pour la 
santé et l’environnement. 

 

      
 

 
 

Organisme 
 
- Société Biotex 

 

Partenaires 
 
- ADEME Midi-Pyrénées 
- Conseil Régional Midi-Pyrénées 
 

Coûts 
 
- Etude de faisabilité :          7 500 € 
- Investissement :          167 500 € 

(acquisition d’équipements) 
- Financement ADEME :       67 000 € 

(aide à l’investissement) 
 

Bilan « Développement 
Durable » en chiffres  
 

• Environnement 
- 47% de gain énergétique 
 
- 87,3 tonnes équivalent pétrole sont 
économisées par an  
 
- 1 525 tonnes de CO2 sont évitées 
par an  
 

• Economie 
Suite à l’installation du séchoir haute 
fréquence : 
 
- 20 % de gain financier lié aux 
économies d’énergies réalisées 
 

Date de mise en œuvre 
- Lancement : 2001 
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Dans la réalisation de son projet, BIOTEX a sollicité un accomp agnement de l’ADEME pour effectuer une 
étude visant à déterminer une solution  industrielle, pérenne et économiquement viable . En 2000, la société 
s’adresse ainsi à la plate-forme ERICA  (plate-forme d’essais et de mesures dédiée aux énergies radiantes 
pour les industriels désirant développer des procédés radiant) pour déterminer la faisabilité du séchage par 
Haute Fréquence (HF) de ses articles en latex. A l’issue d’une campagne d’essais très satisfaisante , la société 
décide alors d’investir dans une installation Haute Fréquence pour le séchage final  (jusqu’à 1% d’humidité) de 
ses oreillers. Le séchage initial (entre 45 et 19% d’humidité) reste, quant à lui, assuré par le tunnel convectif au 
gaz naturel.  
 
Depuis l’installation en 2002 de la nouvelle technique et en comparaison avec l’ancien procédé, BIOTEX a 
réellement gagné en : 
 
- productivité : le procédé permet de réduire par 2 le temps de séchage. 
- qualité  : l’absence d’humidité résiduelle permet d’éviter tout développement de bactéries  
Par ailleurs, 47% de gain énergétique sont réalisé chaque année  ce qui permet à BIOTEX de réaliser des 
économies financières de 20% du coût de production annuel . Le bilan environnemental est également très 
positif. Chaque année, ce sont près de 1 525 tonnes de CO 2 et 87,3 tonnes équivalent pétrole qui sont 
économisées.  

L’équipement HF d’une densité de 4 kW par kilogramme de produit sec , a une cadence de production de 150 
oreillers à l’heure . Le temps de traitement du séchage HF  est de 3 minutes . Les gains énergétiques 
engendrés par le procédé HF s’explique par le fait que le nouveau séchoir permet d’agir de manière sélective 
dans  les zones humides et de manière homogène sur tout le volume du produit.  

Introduire un procédé à énergie radiante est souvent un choix stratégique pour l’entreprise car il touche 
à la chaîne de production  et donc à la qualité des produits vendus . Une approche « sur mesure » et 
des essais sont donc nécessaires. Le surcoût lié à ces études et recherches est cependant très vite 
compensé par les gains de place, de productivité, de qualité et de consommation énergétique réalisée.   
 
« Le changement de procédé de production a été un véritable plus pour la société du point de vue de la 
qualité du produit et de notre productivité. Par ailleurs, nous sommes très contents de pouvoir faire un 
geste citoyen en utilisant un procédé qui permet de faire des économies d’énergie et qui contribue à notre 
échelle à réduire les gaz à effet de serre, responsables du changement climatique» 
 

Patrick  PETIT, Président de BIOTEX 

 
Le procédé de séchage des oreillers en latex de la société BIOTEX intégrant à son séchage 

traditionnel un procédé HF�

Les énergies radiantes s’appliquent prioritairement à des procédés industriels fortement consommateurs 
en énergie (cuisson, séchage…). Les secteurs de la peinture, de l’agroalimentaire et du traitement de surface 
sont les plus concernés. 
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Contacts : 
BIOTEX 

Patrick PETIT, Président 
infobiotex.fr 

ADEME Midi-Pyrénées 
Tél : 05 62 24 35 36 

ademe.midi-pyrenees@ademe.fr 

Pour en savoir plus : 
- consulter le site internet de l’ADEME nos rubriques management 
environnemental (www.ademe.fr/management-environnemental) et 
économies d’énergie (www.ademe.fr/economies-energie) 
- consulter le site internetde l’association pour la promotion des énergies 
radiantes  (www.radiant.asso.fr) 
- « les procédés de séchage dans l’industrie  ADEME éditions, réf. 3186 
(www.ademe.fr/publications) 


